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HGGSP THÈME 2 - FAIRE LA GUERRE, FAIRE LA PAIX : 

FORMES DE CONFLITS ET MODES DE RÉSOLUTION 
 

AXE 2 - LE DÉFI DE LA CONSTRUCTION DE LA PAIX (5 heures) 
 
 

 

PROGRAMME 

AXE 1 : Faire la paix par les traités : les traités de Westphalie (1648) / Faire la paix par la sécurité 
collective : les actions de l’ONU sous les mandats de Kofi Annan (1997-2006). 

 
 

(H1)    

 

ACCROCHE - Vidéo de Trump annonçant des accords de paix entre Israël et les Emirats arabes unis en 

2020 (40 secondes). 
 

QUESTIONS AUX ELEVES - D’après cette vidéo : comment définiriez-vous la paix ? Comment 

s’obtient-elle dans cet exemple ? 

 

INTRO - Dans les relations internationales, la paix est considérée comme l'absence de guerre 

(cf. AXE 1). Depuis l'Antiquité jusqu'au XVIIe siècle, mettre fin à un affrontement armé était souvent 

considéré comme suffisant pour installer la paix. Celle-ci était obtenue par la signature de TRAITÉS DE 

PAIX (acte international proclamant la fin d'une guerre et définissant des contreparties réciproques 

pour les anciens belligérants) entre deux puissances, à ne pas confondre avec un ARMISTICE (simple 

arrêt des combats). La construction de la paix se fait généralement en 3 étapes (cf. p. 118 hatier). 

 

MAIS CES « PAIX » SE HEURTAIENT A PLUSIEURS ÉCUEILS : 

- Souvent elles n’étaient pas appliquées « effectivement » : au Moyen-âge les Etats avaient 

des difficultés à imposer aux « gens de guerre » de continuer à piller les territoires, etc. (armées de 

mercenaires). Les paix n’étaient aussi souvent que des prétextes à reconstituer ses forces pour 

reprendre les combats (ex : les 42 traités de paix de la guerre de cent ans). 

- Elles étaient temporaires, à l’exception de la fameuse Pax Romana du Ier au IIIème siècle  

- De nombreux acteurs intervenaient dans la définition de la paix, ce qui en complexifiait la 

conclusion (acteurs supranationaux : Pape, Empereur… / mais aussi vassaux des rois, etc.) 

- Elles étaient souvent très défavorables aux vaincus, ce qui était en soit un facteur de reprise 

des hostilités puisque la paix ne paraissait pas acceptable par le vaincu. 

 

BASCULE ET INTERET DE L’AXE - A partir du XVIIe siècle s'élabore pour la première fois en 

Europe l'idée d'une paix organisée et durable via une entente entre les grandes puissances (signatures 

de traités véritablement internationaux et patiemment définis). C’est la naissance des CONGRES 

internationaux entre Etats. Les premiers ont lieu dans les années 1640 pour mettre fin à la « Guerre 

de Trente ans » et aboutissent en 1648 aux TRAITÉS DE WESTPHALIE (cf. jalon 1). Ces traités reposent 

sur l’équilibre des puissances (se dotent d’armées permanentes pour assurer leur sécurité) permettant 

une « paix armée ». Les vaincus négocient. Cette logique perdure jusqu’au 1914. 

 Au XXème siècle, l’échec de ce système est manifeste (guerres mondiales) : l’idée de SÉCURITÉ 

COLLECTIVE s’impose, pour aboutir à une diplomatie mondiale qui garantirait une « paix perpétuelle » 

(théorisée par Kant au XVIIIème siècle) via la SDN puis l’ONU. Elle échoue en partie. 

 

PROBLÉMATIQUE - Comment construire une paix durable, du XVIIème siècle à nos jours ? 

 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
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 I/ FAIRE LA PAIX PAR LES TRAITÉS : DU XVIIÈME AU XXÈME SIÈCLE 
 

 D’abord, une mise en contexte nécessaire : présenter la Guerre de Trente ans. Regarder une 

vidéo (s’arrêter à 7’40 : ne pas évoquer les traités) + carte 1 p. 124 : 

 

        
https://www.youtube.com/watch?v=JDzsaNITw34 

 

➔ PRENDRE DES NOTES : Relever les belligérants et les causes principales du (des) conflits. 

Comprendre de quelle(s) nature(s) est ce conflit, sans se perdre dans les détails. 

 

La guerre de Trente ans est à l’origine une guerre de religion (la dernière), qui se transforme 

d’elle-même en conflit politique complexe. Elle est aussi le théâtre de transformations de 

l’organisation militaire des armées : on assiste aux débuts de leur professionnalisation, à la 

généralisation des canons et des mousquets et au retour de la cavalerie. De 1618 à 1648, la guerre de 

Trente ans a opposé les Habsbourg d’Autriche et d’Espagne aux autres puissances européennes 

(Danemark, Suède, France). Ce conflit a aussi déchiré les états allemands de l’Empire entre eux. 

 

La guerre de Trente Ans est un enchevêtrement de plusieurs conflits : 

- conflits constitutionnels (volonté d’un autre type de partage des pouvoirs au cœur Saint 

Empire : logique de révolutions politiques, comme celles qui ont lieu au XVIIe siècle en Angleterre et 

aux Provinces-Unies). 

- guerre de religion (les conflits opposent généralement des insurgés et / ou puissances 

protestants contre des catholiques : mais il y a des exceptions puisque la France catholique intervient 

du côté des protestants à partir de 1635, en déclarant la guerre à l’Espagne). 

- politique (suprématie en Europe) : pour les Français, dès les années 1630, il s'agit de détruire 

la suprématie de la maison des Habsbourg (d’Espagne et d’Autriche). La guerre de Trente Ans est un 

conflit pour l'hégémonie en Europe. D’autres acteurs (comme Maximilien de Bavière ou Jean-Georges 

de Saxe) souhaitent classiquement élargir leur territoire. 

 

BILAN - Ce long conflit, couplé à des épidémies de peste, a impacté durablement l’Europe 

(économie bouleversée, environ 1/3 de la population du Saint Empire qui disparait…). D’où un profond 

besoin de paix durable en Europe dans les années 1640 et la nécessité d’une entente pleinement 

internationale qui débouche sur les Traités de Westphalie.  

 

BONUS TEMPS - Documents p. 112 Magnard (DIAPO) 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
https://www.youtube.com/watch?v=JDzsaNITw34
https://www.youtube.com/watch?v=JDzsaNITw34
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(H2) 

 

A - Les traités de Westphalie (1648)                                               JALON 1 

 

➔ Commençons d’abord par voir comment ont été négociés et rédigés les traités de 

Westphalie. 

 

CAPSULE n° 1 : « De 1643 à 1648 : négocier les traités de Westphalie » (dossier pp. 125 à 127 et 

recherches : ne traitez pas la Guerre de 30 ans qui sera vue en cours, ni l’application de ces traités 

après 1648, mais bien l’organisation du congrès de paix, ses acteurs et les dispositions des traités) 

PLÉNIPOTENTIARE 

 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCUMENTS CI-DESSOUS : 

 

 
 

 

Gravure anonyme de 1648 - On 

remarque ici tant le grand 

nombre des intervenants et que 

la variété de leurs origines 

(négociations multilatérales) et 

l’absence de souverains : 

véritable « ballet diplomatique » 

moderne. 

Bilan : les États s’affirment, et 

les négociations s’appuient sur 

les équilibres des puissances 

(avantage net aux vainqueurs). 

Les dispositions doivent refléter 

le nouvel équilibre européen. 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
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➔ Ces traités ont-ils été facilement mis en œuvre à l’échelle de l’Europe, après que celle-ci ait 

été déchirée par un si long conflit ? 

 

CAPSULE n° 2 : « La difficile mise en œuvre des traités de Westphalie » (dossier pp. 128-129 et 

recherches : ne traitez pas la Guerre de 30 ans ni les traités en eux-mêmes, qui seront vus 

précédemment - cf. capsule n°1 - mais bien la portée de ces traités APRÈS leur signature : que 

changent-ils ? Quelles sont leurs limites ?) ORDRE WESTPHALIEN* 
 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCS CI-DESSOUS + 1 et 5 pp. 

142-143 du Belin : 
 

  
____________________________________________________________ 

 

ALLER PLUS LOIN : 
 

➔ Lire le doc. 5 p. 143 du manuel Belin (la naissance de l’État westphalien) : ces traités font des 

Etats les seuls acteurs pouvant faire la paix ! 

 
 

➔ Lire article du magazine l’Histoire n° 454 : « Cette guerre aide à comprendre le monde actuel » 
 

➔ Podcast : « Les traités de Westphalie », France Culture, 2018 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
https://www.franceculture.fr/emissions/la-fabrique-de-lhistoire/histoire-de-la-guerre-de-trente-ans-1618-1648-34-quelle-europe-les-traites-de-westphalie-ont-ils
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(H3) 

 

B - Du XIXème au XXème siècle : une remise en cause de « l’ordre westphalien » ? 
 

➔ La Révolution française et ses guerres remettent en cause l’ordre instauré en 1648, par 

leur durée et leur brutalité. Elles instaurent l’hégémonie de la France en Europe pendant plus de 15 

ans, ce qui brise « l’équilibre des puissance » voulu par les traités de Westphalie. En 1814-1815, un 

grand congrès pour la Paix est organisé à Vienne : restaure-t-il l’ordre westphalien ? 

 

CAPSULE n° 3 : « Faire la paix après les guerres napoléoniennes : le Congrès de Vienne » (enjeux et 

participants, principales mesures et bilan de ce congrès : demandez-vous dans quelle mesure ce 

congrès a rétabli « l’ordre westphalien ») 
 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCUMENTS CI-DESSOUS : 
 

 
 

 

Comme le congrès de 1643-48, 

celui de Vienne (interrompu par 

les 100 jours de Napoléon) 

réunit les représentants des 

grands États d’Europe, dont la 

souveraineté est réaffirmée : la 

redéfinition des frontières valide 

l’idée défendue à Westphalie 

selon laquelle elles définissent le 

périmètre de l’autorité d’un 

État. 

 

Exception : un souverain 

participe directement 

(Alexandre Ier, Tsar de Russie) 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
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➔ Au XXème siècle, les deux guerres mondiales signent l’échec de l’ordre Westphalien. 

L’ampleur des conflits montre définitivement les limites de la logique instaurée en 1814. Dès lors, la 

paix n’est plus le fruit d’un traité validant l’équilibre consécutif à une guerre : elle est la conséquence 

d’une victoire absolue, les vaincus étant soumis à la volonté des vainqueurs, sans négociations. Ainsi 

en 1945 l’Allemagne nazie disparait, détruite par les Alliés : aucun traité n’est signé. 

 

CAPSULE n° 4 : « Le traité de Versailles de 1919 » (enjeux du traité, négociations et rédaction, 

principales mesures et bilan de ce traité : demandez-vous dans quelle mesure ce congrès a mis un 

terme définitif à « l’ordre westphalien »)  
 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCUMENTS CI-DESSOUS : 

 

 
 

SIGNATURE DU TRAITÉ DE PAIX PAR LA DÉLÉGATION ALLEMANDE LE 28 JUIN 1919 DANS LA GALERIE 

DES GLACES, ORPEN William (1878 - 1931) 
 

Ce tableau est limpide : les plénipotentiaires allemands Müller et Bell signent le Traité la mort dans 

l’âme sous le regard dominateur de Wilson, Clemenceau et Lloyd George en face d’eux. C’est la fin de 

l’ordre Westphalien : ce n’est plus l’équilibre des puissances qui gouverne à la paix, mais la 

domination des vainqueurs obtenue au terme d’une guerre totale.  
 

A NOTER - Orpen contrebalance la majesté des gouvernants victorieux en les écrasant sous les hauts 

plafonds de la galerie des Glaces. Omniprésents, les miroirs n’ont rien à refléter : la salle est vide en 

face des signataires. Sommés de se battre, les peuples ne sont pas conviés au ballet diplomatique.  
 

BILAN - Les guerres actuelles et leurs acteurs non-étatiques échappent à la logique des « traités de 

paix » : les nouvelles formes de terrorisme imposent de repenser la guerre et par conséquent la paix 

à une échelle transnationale. Mais des traités sont toujours signés (cf. accroche, Dayton en 1995…). 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
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(H4) 
 

II/ FAIRE LA PAIX PAR LA SÉCURITÉ COLLECTIVE 
 

A - De la SDN à l’ONU : la sécurité collective au XXème siècle 
 

Les deux guerres mondiales, symboliques de l’échec de l’ordre westphalien, font naitre l’idée 

d’un système de SÉCURITÉ COLLECTIVE pour garantir une paix perpétuelle (Kant) et mondiale. Le 

changement est important : il ne s’agit plus d’alterner paix et guerre, mais de maintenir la paix à tout 

prix, celle-ci devenant la responsabilité de tous. La solidarité entre États s’impose avant la souveraineté 

de chaque État : ils doivent garantir mutuellement leur indépendance. Ce système s’est d’abord 

incarné dans la SDN. La réduction des temps de trajet (avion, train) favorise cette évolution. 
 

CAPSULE n° 5 : « La SDN : première tentative de sécurité collective » (création, fonctionnement, 

succès et faiblesses) WOODROW WILSON* ARBITRAGE DIPLOMATIQUE* 
 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCUMENTS CI-DESSOUS : 

 

 
 

 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
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La Seconde Guerre mondiale marque l’échec de la SDN, par sa violence et son ampleur 

inédites. Émerge dès 1942, sous l’impulsion des États-Unis (absents de la SDN) l’idée d’une 

organisation mondiale reposant non plus sur la souveraineté mais sur la solidarité des États, plus 

efficace que la SDN : c’est l’ONU. 

 

CAPSULE n° 6 : « L’ONU : une organisation pour la paix (jusqu’en 1991) » (création, principes de 

fonctionnement, faiblesses : évoquez les institutions sans les détailler, ce sera fait en classe) 

MULTILATÉRALISME DROIT DE VETO CASQUES BLEUS* 

 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCUMENTS CI-DESSOUS : 

 
 

 
 

 

A REGARDER A LA MAISON : VIDEOS DETAILLANT LES INSTITUTIONS : 

 

- Généralités : https://www.youtube.com/watch?v=U8AJ9KZk53U 

- L’Assemblée générale : https://www.youtube.com/watch?v=4F8zjq3yHKw 

- Le Conseil de sécurité de l’ONU : https://www.youtube.com/watch?v=0PbMbTCEi1I 

 

 

 

 

 

 

 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
https://www.youtube.com/watch?v=U8AJ9KZk53U&list=PLA08yyp38u6H0XWS3W0yn5g--CiRIvkxa
https://www.youtube.com/watch?v=U8AJ9KZk53U
https://www.youtube.com/watch?v=4F8zjq3yHKw
https://www.youtube.com/watch?v=0PbMbTCEi1I
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(H5)  B - L’ONU de KOFI ANNAN (1997-2006) 
 

En 1991, avec la fin de la Guerre froide, l’ONU peut œuvrer bien plus efficacement au maintien 

de la paix. D’autant que les années 1990 marquent l’essor de conflits d’un nouveau type (davantage 

intraétatiques), qui exigent des réponses et des outils inédits. Comment les opérations de maintien de 

la paix se multiplient et se diversifient-elles sous les mandats de Kofi Annan (1997-2006) ? 
 

CAPSULE n° 7 : « L’ONU sous les mandats de Kofi Annan (1997-2006) : (concentrez-vous sur le sujet : 

ne débordez pas sur les capsules n°6 et n°8, ne détaillez pas les institutions…) KOFI ANNAN DROIT 

D’INGÉRENCE* RESPONSABILITÉ DE PROTÉGER* COUR PÉNALE INTERNATIONALE* 
 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCS CI-DESSOUS + DIAPO : 
 

 
 

 
 

A LIRE A LA MAISON : ARTICLE SUR KOFI ANNAN 

Chloé Maurel, « Kofi Annan, un parcours de plus de 40 ans au sein de l’ONU », Cahiers d’histoire. 

Revue d’histoire critique, 142 | 2019, 93-103 [A LIRE EN LIGNE] 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
https://journals.openedition.org/chrhc/10806#tocto1n5
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Comment l’ONU de Kofi Annan a-t-elle permis au Timor oriental de parvenir pacifiquement à 

l’indépendance ? 

 

CAPSULE n° 8 : « L’ONU au Timor oriental (1999-2005) : un des succès de Kofi Annan » (situation 

initiale et enjeux de la mission, nature et déroulement de l’intervention, bilan) MINUTO* MANUTO* 
 

PROJECTION DE LA CAPSULE DES ELEVES (fiche méthode sur le site) + REPRISE PAR L’ENSEIGNANT 

(cf. document mis en ligne dans le « coffre » à la fin de l’axe) AVEC DOCS CI-DESSOUS + DIAPO : 

 

La mission de l'ONU au Timor oriental prend fin  

La force internationale de l’ONU se retire officiellement lundi [7 janvier 2013] du Timor oriental, après 

treize ans de présence qui ont permis de pacifier le minuscule pays d’Asie du Sud-Est […]. Après le départ des 

derniers Casques bleus, seule une « équipe de liquidation » de 79 personnes restera pour « dévisser les ampoules 

», a déclaré Ameerah Haq, secrétaire générale adjointe de l’ONU. 

Le vice-Premier ministre timorais Fernando La Sama de Araujo a exprimé […] « l’immense gratitude » du 

pays pour l’action des Casques bleus, arrivés au Timor en 1999. Le pays était alors aux prises avec une vague de 

violences meurtrières qui avaient suivi la victoire du « oui » lors d’un référendum sur l’indépendance. […] Le 

Timor, confetti d’Asie du Sud-Est situé au nord de l’Australie, n’avait finalement accédé à l’indépendance qu’en 

2002. Les violences avaient continué à émailler l’histoire de la jeune nation. En 2006, une mutinerie dans les 

rangs de l’armée avait […] fait des dizaines de morts et des milliers de déplacés. Mais le pays d’1,1 million 

d’habitants s’est depuis largement pacifié, comme l’a prouvé la tenue sans heurts d'élections présidentielle en 

mars-avril derniers. 

L’ONU doit de fait maintenir sur place ses agences de développement (PNUD), pour l’enfance (UNICEF) 

et pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) car l’aide humanitaire est encore vitale à ce petit pays 

handicapé par une pauvreté endémique. En 2011, le pays se classait 147 sur 187 selon l’indice de développement 

humain (IDH) de l’ONU.  

AFP et Libération, 31 décembre 2012 [En ligne] 

 

   
 

BILAN : Malgré ses succès depuis 1991, l’ONU demeure soumise aux grandes puissances et à 

la tendance de certaines (Russie, USA, etc.) à l’UNILATÉRALISME. Les actions de l’ONU montrent aussi 

que les accords de paix ne suffisent pas, sur le long terme : le processus doit être accompagné 

(missions d’accompagnement et de contrôle, interventions d’institutions comme l’OMS, etc.). Et 

souvent les tensions demeurent. 

La plus grande difficulté est l’absence d’interlocuteurs dans certains conflits (groupes 

terroristes, guerres aux acteurs multiples comme en Syrie, etc.). En conséquence, la logique 

westphalienne est toujours de mise (arbitrage des USA entre Israël et la Palestine, tentatives 

d’arbitrage européenne entre la Russie et l’Ukraine en 2022, sans issue diplomatique, etc.)  

VIDÉO A VOIR IMPERATIVEMENT A LA MAISON 

L’ONU : un modèle à bout de souffle ? 

 

https://yann-bouvier.jimdofree.com/
https://www.liberation.fr/planete/2012/12/31/la-mission-de-l-onu-au-timor-oriental-prend-fin_870921
https://youtu.be/TEjAtdHGGNM?si=kngrU4fVNmbZ0arX
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(H BONUS SI 11 NOVEMBRE NE FAIT PAS PERDRE TROP D’HEURES)   

 

REDIGER COLLECTIVEMENT UNE CONCLUSION A LA LECON 
 

PROBLÉMATIQUE - Comment construire une paix durable, du XVIIème siècle à nos jours ? 

 

Il a existé des modes de résolution des conflits et de construction de la paix fondés sur des 

principes ayant beaucoup évolué, du XVIIème siècle à nos jours. Dans le premier cas (traités de 

Westphalie) il s’agit d’une entente entre les États dont l’objectif est d’instaurer un équilibre entre les 

puissances, considéré comme garants de la paix. Dans cette optique, la paix signée ne signifie pas la 

fin de toute guerre, mais doit éviter l’hégémonie d’une puissance qui, déséquilibrant les relations 

internationales, pourrait aboutir à un état de guerre permanent. Au contraire, les efforts déployés au 

XX° siècle par la SDN puis l’ONU reposent sur une conception universelle de la paix qui doit être 

perpétuelle et mondiale : la sécurité collective est rendue nécessaire par les deux guerres mondiales. 

La période des mandats du secrétaire général de l’ONU Kofi Annan (1997-2006) est révélatrice de 

l’effort de mise en place de cette sécurité collective gérée par une instance internationale libérée des 

contraintes de la guerre froide. 

Cependant, l'existence de l'ONU n'empêche pas l'arbitrage des grandes puissances dans le 

règlement des conflits et le retour à une logique westphalienne. En effet, des pays comme les États-

Unis, la Russie ou ceux de l'Union européenne pèsent de tout leur poids dans des conflits dans lesquels 

ils ne sont pas forcément engagés. En septembre 2018, le roi d'Arabie Saoudite Salman ben Abdelaziz 

Al Saoud a servi d'intermédiaire dans la signature du traité de paix entre l'Éthiopie et l'Érythrée. En 

2022, Emmanuel Macron a tenté de faire de même dans le cadre de la reprise du conflit entre la Russie 

et l’Ukraine. Cette intermédiation permet parfois d'accélérer un processus de paix engagé mais fragile, 

et peut palier aux fragilités de l’ONU, confrontée à l’essor de l’unilatéralisme et à le remise en cause 

du « droit d’ingérence ». 

 

Quels sont les défis que l’ONU doit désormais relever ? 
 

Texte adapté à partir de celui d’un collègue du « Coin boulot des profs HG » (texte non signé) 
 

INGERENCE OU JUSTICE ? Sous Kofi Annan, les principes clefs de l’ordre Westphalien ont volé 

en éclat. Car le DROIT D’INGERENCE (que le secrétaire général voulait ériger en DEVOIR) s’oppose à la 

souveraineté des États. En effet, si la souveraineté protège les petits États des appétits des puissants, 

l’ingérence a pour rôle de protéger la population d’un régime criminel. L’ingérence est cependant 

souvent vue comme inégalitaire (seuls les puissants peuvent la décider, l’organiser, la financer), 

ressentie comme à géométrie variable (de nombreux dictateurs restent très fréquentables lorsqu’ils 

détiennent, par exemple, du pétrole) et moralisatrice (accusation de néo-colonialisme). Elle devrait 

donc s’effacer devant les normes plus impartiales et les organismes plus universels de la justice 

internationale. La solution pour contourner cette difficulté serait de développer la justice 

internationale. Créée en 1998, la Cour Pénale Internationale a désormais un rôle à la fois punitif et 

préventif, et non plus en réaction au coup par coup. Elle ne juge que les crimes les plus graves ( crimes 

de guerre, génocides...). Elle n’est encore qu’un progrès très limité car de nombreux pays n’ont pas 

signé son traité et échappent donc à sa compétence. De nombreux membres lui reprochent aussi de 

n’inculper que des dirigeants non occidentaux. 
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LA TENTATION DE L’UNILATERALISME. L’ONU, emblématique du multilatéralisme, nécessite 

aujourd’hui une réforme qui laisserait plus de place aux nouvelles puissances émergentes (Brésil, 

Afrique du Sud, Inde) ainsi qu’à l’Afrique dans son ensemble, qui reste sous-représentée malgré son 

poids démographique et géopolitique croissant, ou aux anciennes puissances exclues en 1945 

( Allemagne, Japon). De plus,  les Etats-Unis de Donald Trump (America First) aggravent la crise du 

multilatéralisme : critiques  envers l’ONU, retrait des accords de Paris sur le climat, retrait de l’Unesco, 

transfert de l’ambassade américaine de Tel-Aviv à Jérusalem, dénonciation de l’accord sur le nucléaire 

iranien , renégociation de l’ALENA au profit des USA. Cette tendance des Etats-Unis à l’unilatéralisme 

est poussée à son paroxysme par Donald Trump, mais ses prédécesseurs ont souvent fait de même 

(G.W.Bush en Irak en 2003 par ex.). Son retour au pouvoir en 2025 s’est accompagné d’un retrait 

immédiat des engagements américains sur le climat, d’un gel des financements à certaines agences de 

l’ONU, et d’un discours très agressif contre le multilatéralisme. Les Etats-Unis ne sont pas les seuls à 

ne pas hésiter à faire cavaliers seuls : la Chine de Xi Jiping (à Hong Kong dont elle bafoue l’autonomie) 

ou la Russie de Vladimir Poutine (en Crimée qu’elle annexe sans coup férir, puis lors de l’agression 

de l’Ukraine en février 2022) font de même.  
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